
Contexte
Le PDI 2005-2010 affiche des objectifs ambitieux
qui doivent être mis en œuvre de manière concrète
sur l’ensemble du territoire. 

Il est établi pour une durée de 5 ans et fera l’objet
d’une évaluation annuelle.

Enjeux
S’assurer de la mise en œuvre du programme dans
les échéances prévues, de la pertinence des pro-
positions contenues dans le programme et de la
capacité du programme à évoluer en fonction de
cette évaluation.

Modalités de mise en œuvre
Elaboration d’un plan d’action qui sera
décliné dans les territoires
Le plan d’action qui accompagne le PDI sera décliné
dans les territoires.

Mise en place d’outils de pilotage sur 
le territoire, partagés avec les partenaires
Des outils de pilotage seront créés et mis en œuvre
progressivement sur le Département. Les outils
de pilotage concernant l’évaluation des actions
seront diffusés aux opérateurs afin d’avoir une
même interprétation et une lisibilité unique de
l’évaluation :

■ gestion des offres d’insertion,
■ tableaux de bord sur l’évolution du nombre d’al-

locataires,
■ outils d’évaluation des actions, etc…

Présentation d’un état d’avancement de la
mise en œuvre du PDI et des programmes
territoriaux
Le plan d’action fera l’objet d’une présentation
au CDI sur l’état d’avancement de la mise en œuvre
du PDI.

Un point d’étape sera également présenté aux
commissions territoriales d’insertion sur la mise en
œuvre des programmes territoriaux d’insertion.

Evaluation des actions menées

Le Département évaluera les actions en fonction
d’un cahier des charges prenant en compte :
■ des indicateurs d’activité et de résultat,
■ l’adéquation de l’offre d’insertion avec la demande.

Chaque action fera l’objet d’un comité de suivi.

Pour répondre à la nécessaire adaptation de l’offre
aux besoins des allocataires, il appartient au Dépar-
tement de doter, les acteurs du dispositif, d’outils
d’évaluation permettant de :
■ disposer d’un outil d’aide à la décision pour le

financement des actions,
■ mesurer l’évolution des parcours et donc de 

l’impact des politiques d’insertion.
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